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Proposition de note d’accompagnement de la diffusion des données Ésane 2017 sur 
insee.fr   – Insee (point 3 de l’ordre du jour)  

Document de travail pour discussion au sein du groupe de travail du Cnis sur la diffusion des  
statistiques structurelles d’entreprises

Les  données  Ésane  relatives  à  l’exercice  2017  sont  pour  la  première  fois  produites  et  diffusées  en  
« entreprises » (au sens économique) sur l’ensemble du champ.

Qu’est-ce qu’une entreprise ?

Le décret  d’application  de  la  loi  de modernisation  de  l’économie  de  2008 (LME)  relatif  aux  catégories 
d’entreprises définit l’entreprise comme « la plus petite combinaison d’unités légales qui constitue une unité  
organisationnelle de production de biens et de services jouissant d’une certaine autonomie de décision,  
notamment  pour  l’affectation  de  ses  ressources  courantes »,  reprenant  ainsi  les  termes  du  règlement 
européen 696/93, adopté en 1993 à la suite d’une réflexion menée à l’échelle européenne sur les unités  
statistiques. Il précise également qu’« une entreprise exerce une ou plusieurs activités dans un ou plusieurs  
lieux. Une entreprise peut correspondre à une seule unité légale. ». 

Concrètement, l’entreprise est donc :
-  soit  une  unité  légale  (entité  juridique  identifiée  par  son  numéro  Siren,  qui  peut  être  un  entrepreneur 
individuel ou une société exerçant une fonction de production) indépendante,
- soit un regroupement économiquement pertinent (intervenant sur le marché, regroupant l’ensemble des 
facteurs de production, ayant une autonomie de décision) d’unités légales appartenant à un même groupe 
de sociétés.

Cette définition de l’entreprise permet de tenir compte des organisations en groupe de sociétés et de mieux 
rendre compte des réalités économiques qu’une observation au niveau des seules unités légales.

Pourquoi passer à une vision économique de l’entreprise ?

L’entreprise a longtemps été définie en France sur un plan purement juridique. Dans les statistiques comme 
vis-à-vis du droit, l’entreprise était de fait associée à sa personnalité juridique, l’« unité légale » (identifiée par 
son numéro Siren), à savoir un entrepreneur individuel ou une société exerçant une fonction de production.

Or,  dans  un  monde où  les  groupes  de  sociétés  ont  une  importance  croissante,  cette  vision  purement  
juridique était de moins en moins pertinente pour la production de statistiques structurelles d’entreprises. En 
effet, l’assimilation de l’entreprise à l’unité légale rend mal compte de la réalité des sociétés détenues par les  
groupes, celles-ci pouvant avoir une autonomie de décision limitée voire inexistante. Des sociétés filiales de 
groupes étaient ainsi à tort qualifiées d’entreprises alors qu’elles sont en fait constituées pour des objectifs  
de pure gestion, selon une logique interne au groupe, et n’ont donc pas une réelle consistance économique. 
Les statistiques étaient alors sensibles aux stratégies de filialisation et de restructurations des groupes. 
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Comment  l’Insee  met-il  en  application  cette  définition  de  l’entreprise  dans  le  cadre  du 
dispositif Ésane : le profilage

Les unités légales sont des unités définies de manière directe et non ambiguë : tout entrepreneur individuel 
ou société est dans l’obligation de s’immatriculer au répertoire Sirene pour exercer une activité. Elles sont 
soumises à des obligations comptables et sociales et sont le support d’informations administratives riches, 

1 Pour lesquelles la valeur au niveau de l’entreprise diffère de la somme des valeurs pour les unités légales. Des flux 
internes à l’entreprise, qui n’ont pas de réelle signification économique mais reflètent seulement l’organisation juridique 
de l’entreprise, doivent être retirés de cette somme. 
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qui  peuvent  être  mobilisées  par  les  services  de  la  statistique  publique  aux  fins  d’établissement  de 
statistiques en vertu de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la coordination et le secret en matière  
de  statistiques.  À  l’inverse,  l’entreprise  est  définie  de  façon  plus  conceptuelle,  et  l’on  ne  dispose  pas 
spontanément d’informations sur cette unité.

Aussi est-il nécessaire de procéder à une opération statistique, appelée « profilage », pour donner corps à 
cette définition économique de l’entreprise. Cette opération de profilage consiste à :

- identifier, au sein des groupes présents sur le sol français, la ou les entreprise(s) pertinente(s)  : il s’agit de 
déterminer le « contour » des entreprises, à savoir la liste des unités légales composant chaque entreprise ;

Approfondissement pour un deuxième niveau de lecture :

La vocation première  des entreprises ainsi  définies  étant  d’être  utilisées pour  produire  les statistiques  structurelles 
d’entreprises,  il  a  été  décidé  de  se  restreindre  aux  unités  légales  qui  appartiennent  au  champ  de  la  statistique 
structurelle2. Cette  restriction du groupe au champ de la  statistique structurelle, bien qu’elle puisse faire  perdre une 
partie  de  « l’autonomie » censée  caractériser  l’entreprise  en  tant  qu’acteur  économique,  est  indispensable à  la 
production de statistiques nationales – restriction au sol français – et permet d’éviter des problèmes potentiels de double 
compte / défaut de couverture avec les statistiques produites par la Banque de France et  le service statistique du 
ministère de l’agriculture sur les secteurs financiers et agricoles. 

Le schéma suivant permet de voir comment l’on passe du contour complet du groupe au contour des entreprises telles 
qu’elles sont définies par le profilage :

- une fois les entreprises définies, élaborer des données consolidées (comptables, sociales, financières, etc.) 
pour chacune des entreprises ainsi définies.

L’Insee mène ces opérations de profilage de façon différenciée selon la taille et la complexité des groupes :

• les grands groupes les plus complexes font l’objet d’un profilage « sur mesure »,  via des réunions 
annuelles et bilatérales entre chaque groupe et les profileurs de la division « Profilage et traitement 
des grandes unités » de l’Insee. Pour l’année de référence 2017, les résultats d’une cinquantaine de 
grands groupes présents sur le sol français profilés manuellement sont ainsi intégrés ;

• le profilage de tous les autres groupes présents sur le sol français s’effectue pour l’heure3 de façon 
automatique, en associant à chaque groupe une unique entreprise et en appliquant un algorithme de 
consolidation automatique à chaque entreprise pour constituer les données consolidées.

Comment l’Insee calcule des statistiques sur ces entreprises 

La deuxième étape du profilage, une fois le contour des entreprises déterminé, vise à élaborer des données 
– données d’enquêtes, liasses fiscales, etc. – consolidées pour chacune des entreprises ainsi définies. Dans 
le cadre du dispositif Ésane, la méthode utilisée pour le calcul des données consolidées est une méthode de  

2 À savoir  en  1re approximation  les unités légales  en France,  marchandes,  productives,  hors secteurs agricoles  et 
financiers (sauf holdings et activités auxiliaires de services financiers et d’assurance).
3 Par la suite, des travaux complémentaires seront menés pour améliorer le profilage automatique des grands groupes 
non profilés manuellement faute de moyens, ainsi que des groupes de taille intermédiaire.
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type « bottom-up » : l’unité de collecte demeure l’unité légale et les valeurs des caractéristiques au niveau 
de l’entreprise sont obtenues par consolidation des données obtenues au niveau des unités légales. Il faut  
distinguer deux types de variables pour cette consolidation :

◦ les variables dites « additives » (effectif, valeur ajoutée, etc.). Pour ces dernières la valeur de la 
variable de l’entreprise est égale à la somme des valeurs de cette variable pour toutes les 
unités légales qui composent l’entreprise ;

◦ les  variables dites « non additives » (dont  le  chiffre  d’affaires,  les achats,  créances,  dettes, 
dividendes, titre de participation). Pour ces dernières il est nécessaire de retirer du cumul des 
unités légales, des flux internes à l’entreprise, qui n’ont pas de réelle signification économique 
mais reflètent seulement l’organisation juridique de l’entreprise. 

Approfondissement pour un deuxième niveau de lecture :

Comment s’opère le profilage manuel des grands groupes les plus complexes ?

Les plus grands groupes – en termes de valeur ajoutée ou d’emploi – présents sur le sol français font l’objet, du fait de 
leur complexité et de leur poids dans l’économie française, d’un profilage « sur mesure ». Ce profilage manuel comprend 
quatre phases :

• définition du contour des entreprises   : il s’agit de déterminer des sous-ensembles au sein de chaque groupe qui 
soient  suffisamment  autonomes  pour  pouvoir  être  considérés  comme des  entreprises  et  pour  lesquels  la 
collecte de variables économiques pour constituer des données consolidées ait  du sens. La notion la plus 
difficile à appréhender, que seul le groupe peut fournir de façon indiscutable et qui requiert donc des échanges 
bilatéraux entre profileurs et groupes, est celle de l’autonomie, qui préside au découpage de chaque groupe en 
une ou plusieurs entreprises ;

• élaboration de liasses fiscales consolidés   :  une fois les contours des entreprises définis en concertation avec 
les groupes, les profileurs doivent collecter auprès des groupes les informations nécessaires à l’élaboration de 
liasses fiscales consolidées, à savoir un ensemble de flux intra-entreprise à soustraire du cumul des unités 
légales pour les variables non additives ;

• obtention d’une réponse consolidé pour l’enquête sectorielle annuelle (ESA)   :  pour l’enquête ESA, l’unité de 
collecte est généralement l’entreprise. Chaque groupe doit fournir, pour toutes les entreprises définies en son 
sein, la ventilation du chiffre d’affaires consolidé par activité à un niveau fin, ainsi que la réponse à diverses 
questions sectorielles de l’enquête – ventilation du chiffre d’affaires par type de clientèle, répartition des achats 
par type de fournisseur, etc.

• gestion courante   : il s’agit de maintenir d’année en année les contacts avec les groupes et de tenir à jour les 
contours annuels des entreprises déjà définies (mise à jour de la 1re phase).

Pour l’année de référence 2017, les résultats d’une cinquantaine de grands groupes présents sur le sol français profilés 
manuellement sont ainsi intégrés. L’objectif est d’atteindre 70 groupes d’ici 3 ans.

Approfondissement pour un deuxième niveau de lecture :

En quoi consiste le profilage automatique des autres groupes ?

Le profilage automatique, qui concerne actuellement tous les groupes non profilés manuellement, est par essence plus 
fruste que le profilage manuel et repose sur un certain nombre d’hypothèses. Il consiste tout d’abord en une définition 
automatique des contours des entreprises en se fondant sur le répertoire des groupes Lifi (Liaisons financières), puis en 
une estimation des différentes données consolidées via un algorithme.

• Définition  du  contour  des  entreprises   :  à  partir  de  multiples  sources  essentiellement  administratives,  le 
répertoire statistique des groupes Lifi  décrit les liaisons financières entre sociétés, permettant ainsi d’identifier 
et de caractériser les groupes de sociétés opérant en France et de déterminer leur contour sur le territoire 
national. Il permet en particulier de définir le « noyau dur » de chaque groupe, qui est composé de l’ensemble 
des unités légales liées entre elles par des liens financiers de telle sorte qu’elles sont toutes contrôlées à plus 
de 50 %, directement ou indirectement, par l’une d’entre elles (appelée tête de groupe), cette dernière n’étant 
contrôlée par aucune autre unité.

C’est à partir de ce concept de noyau dur que sont définies automatiquement les entreprises associées aux 
différents groupes. Le critère d’autonomie étant impossible à apprécier de façon automatique, il a été décidé 
d’associer à chaque groupe une unique entreprise, constituée des unités légales du noyau dur du groupe qui 
sont dans le champ de la statistique structurelle d’entreprise.

• Élaboration de liasses fiscales et de réponses consolidées à l’enquête sectorielle annuelle (ESA)   : une fois les 
contours des entreprises ainsi définis, les liasses fiscales et réponses à l’ESA consolidées d’une entreprise 
donnée vont être obtenues à partir du cumul des liasses/questionnaires des unités légales de cette entreprise, 
auquel seront retranchés, pour les variables non additives – chiffre d’affaires et sa ventilation en branches, 
achats, dividendes, titres de participations, capitaux propres, créances et dettes, etc. – des flux intra-entreprise 
estimés à l’aide d’algorithmes.
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Selon  quel  calendrier  la  notion  d’entreprise  est-elle  prise  en  compte  dans  les  résultats 
d’Ésane ?

Jusqu’à  l’année  de  référence  2013,  le  dispositif  Ésane  était  un  dispositif  « en  unités  légales » :  à 
l’exception de 5 groupes faisant l’objet d’un profilage manuel dit « historique » – pour lesquelles les données 
étaient collectées directement au niveau d’entreprises définies au sein de ces groupes, qui servaient ensuite 
également  d’unité  statistique  pour  l’élaboration  des  résultats  –,  les  statistiques  publiées  étaient  des 
statistiques en unités légales.

À partir de l’année de référence 2013 et jusqu’à l’année de référence 2016, la montée en puissance du 
profilage manuel de grands groupes a conduit à augmenter le nombre d’entreprises intégrées au dispositif  
Ésane.  En  sus  des  groupes  profilés  « historiquement »,  une  centaine  d’entreprises  supplémentaires, 
correspondant à une cinquantaine de grands groupes profilés manuellement, ont ainsi été intégrées depuis 
2013 au sein du dispositif Ésane en lieu et place  des unités légales les composant. Elles représentaient 
environ 18 % de la valeur ajoutée des secteurs marchands non agricoles et non financiers en 2016. Pour 
l’ensemble des autres unités, l’unité légale demeure sur cette période l’unité statistique.

Sur  cette  période,  les  résultats  diffusés  sur  insee.fr sont  donc  des  résultats  « en  entreprises »  sous 
l’hypothèse  simplificatrice  que  toutes  les  unités  légales  n’appartenant  pas  à  un  grand  groupe  profilé 
manuellement sont des entreprises. 

L’année  de  référence  2017  marque  un  changement  de  paradigme,  puisqu’à  partir  de  ce  millésime, 
l’ensemble des groupes sont pris en compte afin d’assurer une diffusion de résultats en entreprise pour 
l’ensemble des unités. Cela n’a pas d’impact pour les unités légales indépendantes – qui sont par définition  
des entreprises –,  ni  pour les groupes profilés manuellement,  dont  les entreprises restent  intégrées au 
dispositif Ésane comme depuis 2013. En revanche, l’ensemble des autres groupes – un peu plus de 100 000 
sur le champ Ésane en 2017 - font désormais l’objet du profilage automatique et les données consolidées  
obtenues pour les entreprises résultant de ce profilage automatique sont prises en compte pour l’élaboration 
des statistiques structurelles d’entreprise, en lieu et place des unités légales composant ces entreprises. Ces 
groupes représentaient environ 54 % de la valeur ajoutée des secteurs marchands non agricoles et non 
financiers en 2016. À partir de 2017, les résultats diffusés sur insee.fr sont donc des résultats en entreprise 
pour l’ensemble des unités.

Les résultats d’Ésane en entreprise ne sont pas rétropolés sur longue période. En revanche, chaque année, 
sont livrés avec les résultats de l’année N de référence des résultats « N-1 à contours et méthodes N ». 

Approfondissement pour un deuxième niveau de lecture :

Les statistiques présentes dans ces fichiers sont obtenues en retenant comme contours des entreprises ceux définis 
pour l’année N4, et en calculant des liasses fiscales et questionnaires ESA consolidés sur ces entreprises à partir des 
liasses fiscales et questionnaires ESA reçus en N-1 pour leurs unités légales. On obtient ainsi des données consolidées 
relatives à l’année N-1 pour les entreprises définies selon les contours retenus en N. Ceci permet de calculer des 
évolutions au niveau d’entreprises à contours constants,  qui  reflètent donc uniquement les évolutions économiques 
internes à l’entreprise, et non pas les restructurations de groupe – et donc les changements de contours des entreprises 
d’une année sur l’autre – observées entre deux millésimes.

Ainsi,  avec les résultats 2017 de l’Insee Résultats d’Ésane « Caractéristiques comptables, financières et 
d’emploi  des  entreprises  en  2017 »,  sont  également  diffusés  des  résultats  2016  à  contours  2017,  qui 
permettent le calcul d’évolutions pour cette 1re campagne de diffusion intégralement en entreprise.

Quels sont les principaux impacts du passage en entreprise sur les résultats d’Ésane ?

Le passage d’une vision en unité légale à une vision en entreprise se traduit par deux effets majeurs :

• des  effets  de  réallocations   : dans  une  approche  en  unité  légale,  chaque  unité  contribue  aux 
statistiques selon ses caractéristiques propres – secteur d’activité, tranche d’effectif, etc. –, tandis  
que dans la vision en entreprise, les résultats de l’ensemble des unités légales qui composent une 
entreprise vont contribuer aux statistiques liées aux caractéristiques de l’entreprise ;

Approfondissement pour un deuxième niveau de lecture :

Ainsi, dans l’exemple illustré précédent, dans la vision en entreprise, les résultats des unités légales commerciales 11 & 
14 vont contribuer au secteur de l’entreprise qui est industrielle, alors que dans la vision en unité légale, leurs résultats 
seraient comptabilisés dans leurs secteurs du commerce. De même, si chaque unité légale de ce groupe a sept salariés, 
dans la vision en unité légale, les résultats de ces unités légales seraient comptabilisés dans les statistiques avec les  
unités  de  moins  de  10  salariés,  tandis  que  dans  la  vision  en  entreprise,  ils  vont  contribuer  aux  statistiques  des 
entreprises de 10 à 250 salariés.

• un effet de consolidation   : les variables non additives font l’objet d’une réduction dans les données 
consolidées des entreprises, liée à l’élimination des flux intra-entreprise.

4 Aux cessations près.
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La conjonction de ces différents effets conduit à modifier la vision du tissu productif français – par rapport à  
la vision antérieure qui était essentiellement en unité légale – selon quatre axes principaux :

• une  plus  forte  concentration  de  l’appareil  productif  français   :  le  fait  de  prendre  en  compte  les 
données des unités légales composant une entreprise dans les statistiques portant sur la taille de 
cette entreprise – par construction plus élevée que celle de chacune de ses unités légales – conduit  
à renforcer le poids dans l’économie des grandes entreprises de 5 000 salariés ou plus, et donc à 
une vision de l’économie plus concentrée dans les plus grandes unités ;

• une réallocation importante entre secteurs d’activité   :  l’« intégration », au sein des entreprises, de 
filiales exerçant des activités secondaires par rapport à l’activité principale de l’entreprise entraîne 
des réallocations sectorielles. En particulier, le poids de l’industrie, et dans une moindre mesure de 
la  construction  et  des  transports,  au  sein  de  l’économie  augmente,  au  détriment  de  celui  du 
commerce et des services ;

• une vision plus juste de l’économie du fait de la consolidation des données   : le chiffre d’affaires total 
est  réduit  d’environ  7 %,  tandis  que  le  total  des  produits  financiers  de  participation  –  dont  les 
dividendes – diminue de 44 % par rapport aux totaux sur l’ensemble des unités légales du champ. 
Cette  nouvelle  vision  de  ces  grands  agrégats  économiques  est  plus  pertinente  qu’auparavant, 
puisque  ces  diminutions  résultent  de  l’élimination  de  flux  sans  réelle  consistance  économique : 
transaction entre unités légales d’une même entreprise qui ne s’effectue pas au prix du marché et ne 
reflète aucune activité économique réelle ; flux de dividendes intra-entreprise correspondant à des 
jeux d’écriture comptable ; etc.

• une vision plus réaliste des performances des entreprises       : l’intégration de l’ensemble de leurs 
unités légales au sein  de chaque entreprise conduit  également  à une vision plus réaliste  des  
performances  économiques,  puisque  l’ensemble  des  facteurs  de  production  sont  désormais  
regroupés au niveau de l’entreprise, ce qui permet le calcul de ratios économiques – productivité  
du travail, salaire moyen, total de bilan par salarié, etc. –  plus pertinents.
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